
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

DÉCISION N° M_DEC2309_069

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :

-  La  délibération  n°2022.10/122  du  Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations
accordées  à  Monsieur  le  Maire  par  le  Conseil  Municipal  en application de  l’article  L.2122-22  du Code
Général des Collectivités Territoriales ;
- Le Code de la Commande Publique, notamment ses articles R2162-16, R2162-22 et R2172-4 et R2172-6 ;
- Le budget de l’exercice 2023 ;

CONSIDÉRANT : 

- la nécessité d’organiser un concours de maîtrise d’œuvre pour la reconstruction d’une école maternelle ;
- la nécessité de fixer le nombre de candidats admis à participer au concours de maîtrise d’œuvre ;
- la nécessité de fixer le montant de la prime à verser aux participants au concours de maîtrise d’œuvre ;
-  la  nécessité  d’indemniser  les  trois  architectes,  membres  professionnels  du  jury  ayant  la  même
qualification professionnelle que celle exigée des candidats ;

DÉCIDE : 

D’autoriser  M.  le  Maire  à  fixer un  nombre  de  candidats  admis  à  participer  au  concours  de  maîtrise
d’œuvre,  compris entre 3 et 5 candidats ;
D’autoriser M. le Maire à arrêter le montant de la prime à verser aux participants au concours, y compris le
lauréat,  à 31.000 € HT,  sachant que celle-ci peut être supprimée ou faire l’objet d’un abattement dans le
conditions prévues au règlement de concours ;
D’autoriser M. le Maire à verser à chacun des trois architectes, membres du jury, une indemnité forfaitaire
de 280 € TTC par demi-journée de vacation aux réunions du jury de concours relatif à la reconstruction
d’une école  maternelle.   Les  indemnisations s’appliqueront,  le  cas  échéant,  à  chaque demi-journée de
réunion du jury ;

Imputation budgétaire
Exercice : 2023 et suivants

Opération : 10212 Déconstruction et reconstruction école maternelle
Sous-fonction et rubriques : 211 écoles maternelles

Nature et intitulé : 2031 frais d’études



Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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